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1. RAPPORT SEMESTRIEL  
 

1.1. Présentation de la Société 
 

Montaigne Fashion Group (ci-après, la « Société » ou « MFG »), est une société dont les titres 
sont admis aux négociations sur Euronext Paris, compartiment C (NYSE EURONEXT/Code 
ISIN : FR0004048734), spécialisée dans la conception, la fabrication et la distribution de 
vêtements haut de gamme pour femmes. 
 
La stratégie de MFG vise à constituer un groupe indépendant exploitant un portefeuille de marques 
dans l’univers du luxe, de la mode et des créateurs, soit directement soit par l’intermédiaire de ses 
filiales (ci-après, le « Groupe »). 
 
Le Groupe détient les marques Lola (à la suite de l’acquisition en juillet 2011 des sociétés BMCA, 
Lola Boutique et Bellecour (ci-après, le « Groupe BMCA »)), Irène Van Ryb et Regina Rubens. 
La maison de couture française Heaven Birds (anciennement Franck Sorbier) dans laquelle MFG 
détenait une participation de 34% a été mise le 8 janvier 2013 en liquidation judiciaire non encore 
clôturée. 
 
L’organigramme ci-dessous présente le périmètre du Groupe au 30 juin 2013 : 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*La filiale BMCA a changé de dénomination pour Lola Création depuis le 30 mai 2013. 
**Société en période d’exécution de son plan de continuation par voie de redressement depuis le 13 septembre 2011 
et ayant pour activité le commerce de détail d’habillement en magasin spécialisé. A titre d’information, les titres de 
participation dans la société Franklin, comptabilisés pour 2 Keuros, sont dépréciés à 100%. Lola Création n’exerce 
pas d’influence notable sur cette société. A la connaissance de la Société, il n’existe pas de risque lié à une action en 
comblement de passif ou de risque financier lié à une garantie ou une caution qui aurait été donnée par le Groupe.  

 
MONTAIGNE FASHION GROUP 

 

 
LOLA CREATION* 

 

LOLA 
BOUTIQUE FRANKLIN** BELLECOUR 
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1.2. Commentaires sur les données chiffrées du premier semestre de l’exercice (1er janvier 2013 

– 30 juin 2013) 
 
Les comptes consolidés intermédiaires résumés au 30 juin 2013 ont été arrêtés par le Conseil 
d’administration du 21 février 2014. 
 
Au titre de la période du 1er janvier au 30 juin 2013, les principaux postes des comptes semestriels 
ont évolué de la manière suivante : 
 

Période du 1er janvier 2013 au 30 juin 2013 
 
 

(en milliers 
d’euros) 

Comptes 
semestriels au 

30/06/2013 

Comptes 
semestriels au 

30/06/2012 

 
Chiffre d’affaires 

 
2.184 3.479 

 
Résultat 

Opérationnel courant 
 

(1.253) (497) 

 
Résultat net 

 
(1.180) (592) 

Données conformes aux normes IFRS  
Le chiffre d’affaires consolidé, au 30 juin 2013, s’élevait à 2.184 Keuros, contre 3.479 Keuros au 
30 juin 2012, faisant ressortir une baisse de 37%.  
 
Cette diminution est en partie dûe à une baisse de l’activité de la marque Irène Van Ryb dont le 
chiffre d’affaires est passé de 587 Keuros au 30 juin 2012 à 166 Keuros au 30 juin 2013, soit une 
baisse de 72%, du fait (i) du passage sous enseigne Lola de la boutique de la rue de Passy (Paris 
XVI), (ii) de la chute des commandes auprès des magasins multimarques et (iii) de la rupture du 
contrat avec le BON MARCHE en janvier 2012, le tout ayant abouti à l’arrêt des collections sous 
la marque Irène Van Ryb. 
 
Le chiffre d’affaires lié à la marque Lola s’est élevé à 2.023 Keuros, ce qui représente une baisse 
de 30% par rapport au 1er semestre 2012 avec 2.892 Keuros qui s’explique comme suit : 
 

 dans un contexte de marché difficile, le chiffre d’affaires des boutiques Lola sur le premier 
semestre 2013 était en recul de 19% à 1.759 Keuros.  

 
 de même, le chiffre d’affaires généré par la marque Lola dans les boutiques multimarques 

a diminué de 64% à 264 Keuros. Ceci s’explique entre autres par la diminution du nombre 
de magasins multimarques cédés notamment à des grandes enseignes, principalement en 
province. 
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Le recul du chiffre d'affaires enregistré au cours du 1er semestre 2013 est la conséquence directe 
de la crise économique et de la météo calamiteuse du printemps 2013. 
 
Ces éléments qui n’ont pas permis de réaliser les objectifs de vente sur la collection Eté en rapport 
avec les productions mises en place, sont les principaux vecteurs de la perte d’exploitation 
enregistrée. Ainsi, l’écoulement de la production stockée de la collection Eté 2013, dans un 
contexte d’exploitation normale tel que programmé, aurait permis à la fois de générer un chiffre 
d'affaires supplémentaire de 1.250 k€ et d'approcher l'équilibre d'exploitation au 30 juin 2013. 
 
Le principe de continuité d’exploitation a été retenu dans le cadre de l’arrêté des comptes 
consolidés intermédiaires au 30 juin 2013, compte tenu : 
 
- de la signature de l’accord entre Lola Création, Lola Boutiques, leurs banques et JEKITI MAR 

CAPITAL décrit au point 1.4 ci-après, 
 

- du soutien financier de la société JEKITI MAR CAPITAL au groupe MFG pour le 
financement de l’exploitation et de la croissance au travers d’apports au compte courant à 
horizon 1 an à compter de l’arrêté des comptes semestriels. Ainsi, le compte-courant avec 
JEKITI MAR CAPITAL s’élève à 6.423K€ au 30 juin 2013 et les apports réalisés au 1er 
semestre 2013 représentent 1.413 K€. 
 

- de l’issue de l’augmentation de capital de septembre 2013 qui s’est traduite par un apport en 
numéraire de 400 k€ et une souscription par compensation des créances JEKITI MAR 
CAPITAL et DESCAMPS NEW WORLD à hauteur de 3.995 k€. 
 

- de la poursuite de la stratégie, menée par le management, de développer à moyen terme des 
politiques d'augmentation de chiffre d'affaires par le biais d'ouverture de points de vente et 
d’outlets. 

 
 

1.3. Faits marquants survenus lors des exercices précédents et ayant un impact sur les comptes 
intermédiaires consolidés au 30 juin 2013 
 
Par jugement en date du 14 octobre 2010, le Tribunal de Commerce de Paris a homologué le plan 
de redressement par voie de continuation de MFG et a ainsi mis un terme à la procédure de 
redressement judiciaire ouverte à l'encontre de la Société en date du 25 août 2009. 
 
Le plan de continuation prévoit le règlement sur 10 ans de l’ensemble des dettes nées avant la date 
du jugement d’ouverture. 
 
Le 9 août 2012, un accord a été conclu entre les sociétés Lola Création, Lola Boutique, leurs 
banques et JEKITI MAR CAPITAL dont les principaux termes sont les suivants : 
 

 les banques acceptent de suspendre le règlement des échéances des concours moyen terme 
pour une durée d’un an ; 

 les banques acceptent la reconduction de leurs engagements court terme pour un montant 
maximum de 2.050 Keuros avec clause de revoir au 31 mars 2013 ; 
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 la société JEKITI MAR CAPITAL s’engage à maintenir ses financements en compte 
courant à Lola Création et Lola Boutique avec un plafond de 1.300 Keuros jusqu’au 
remboursement intégral des sommes dues aux banques. 
 

Cet accord a fait l’objet d’un avenant en date du 25 juin 2013 (voir 1.4.2). 
 

1.4. Faits marquants survenus pendant le semestre écoulé (1er janvier 2013 – 30 juin 2013) 
 

1.4.1 Passage sous enseigne Lola de la boutique rue de Passy (Paris) 
 
Dans le courant du premier trimestre 2013, la boutique de la rue de Passy (Paris XVI), dont le 
fonds de commerce est détenu en propre par MFG, initialement exploité sous enseigne Irène Van 
Ryb, a été rénovée et est passée sous enseigne Lola.  
 
La marque Lola prend ainsi place au sein d’une des rues les plus commerçantes de l’ouest parisien. 
Cet emplacement a vocation à augmenter fortement la visibilité de Lola. Son passage sous cette 
enseigne permet de dynamiser les ventes de cet emplacement avec un objectif de chiffre d’affaires 
annuel fixé à 420 Keuros HT et aussi de renforcer la demande de la marque Lola auprès des 
fournisseurs et façonniers. 

 
1.4.2 Signature d’un avenant au protocole de conciliation avec les banques du 9 août 2012 

 
En date du 25 juin 2013, les sociétés Lola Création, Lola Boutique, leurs banques et JEKITI MAR 
CAPITAL ont signé un avenant au protocole d’accord de conciliation du 9 août 2012 susvisé, sur 
les modalités de restructuration de la dette dans les conditions suivantes : 
 

 Mise en place de prêts à moyen terme visant à consolider les lignes de découvert à hauteur 
de 1,5 million d’euros, remboursables sur une durée de 5 ans, la première échéance 
d’amortissement étant payable le 30 janvier 2014 ; 

 Maintien d’une ligne d’escompte à hauteur de 100 Keuros pour une durée de 12 mois à 
compter de la signature de l’avenant ; 

 Maintien de lignes de crédits documentaires lesquelles sont portées à un montant de 
650 Keuros ; 

 En contrepartie, JEKITI MAR CAPITAL s’est engagée à ratifier auprès de chacune des 
sociétés Lola Création et Lola Boutique une convention de blocage de compte courant pour 
un montant de 1.300 Keuros dans les comptes de la société Lola Création et 75 Keuros 
dans les comptes de la société Lola Boutique tant que les créances des banques ne seront 
pas intégralement réglées en capital et intérêts ou à incorporer lesdites créances de comptes 
courants au capital des sociétés Lola Création et Lola Boutique ; 

 Les sociétés Lola Création et Lola Boutique s’obligent en cas de cession d’actifs 
incorporels (à l’exception du fonds de commerce sis Place des Victoires – 75002 Paris), 
alors que les banques ne seraient pas remboursées de l’intégralité des sommes leur restant 
dues au titre des crédits moyen terme de restructuration accordés en exécution de toute 
nature, à affecter 75% du prix de cession net de purge des inscriptions de toute nature, à 
l’amortissement de ces crédits, au prorata de leurs montants accordés par les banques. Le 
remboursement viendra en remboursement du capital restant dû sans modification de la 
durée des crédits. 
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1.4.3 Contrat de location 
 
La Société a signé, le 28 juin 2013, un contrat de location d’une nouvelle boutique d’une surface 
de 90 m2 dans un futur outlet de luxe « ONE NATION » situé dans l’ouest parisien et dans lequel 
les plus grandes marques seront représentées. La boutique a ouvert ses portes le 4 décembre 2013. 
 
 

1.5. Description des principaux risques et incertitudes pour le second semestre 
 
La Société a procédé à une revue des risques qui pourraient avoir un effet défavorable significatif 
sur son activité, sa situation financière ou ses résultats (ou sur sa capacité à réaliser ses objectifs). 
 
Elle considère qu’il n’y a pas d’autres risques significatifs hormis ceux présentés dans son rapport 
financier annuel 2012 (point 8) et son document de référence 2012 (point 4) et ceux inhérents à 
l’évolution des procédures judiciaires en cours (cf. note 2 de l’annexe aux comptes consolidés 
semestriels sur les risques prud’homaux et point 4.5 du document de référence 2012), et ne 
présentent pas d’évolution significative sur le premier semestre 2013. 

 
La Société ne peut toutefois pas exclure que d’autres risques apparaissent à l’avenir et aient un 
effet défavorable significatif sur la Société, son activité, sa situation financière, ses résultats ou 
son développement. 
 
 

1.6. Perspectives 
 
L’objectif prioritaire est de consolider et développer les points forts de la Société autour de la 
marque Lola et de développer à moyen terme des politiques d’augmentation de chiffres d’affaires 
par le biais d’ouverture de points de vente ou d’une présence accrue dans des réseaux 
multimarques. 

 
 
1.7. Evénements survenus postérieurement au 30 juin 2013 

 
1.7.1 Augmentation de capital 

 
Aux termes d'une délibération du Conseil d’administration en date du 28 août 2013, sur délégation 
de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 27 juin 2012, il a été procédé du 
5 septembre 2013 au 20 septembre 2013 inclus, à une augmentation de capital en numéraire d'un 
montant de 4.394.950,30 euros, par l'émission, au pair, de 87.899.006 actions nouvelles de 0,05 
euro chacune. 
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La souscription en numéraire s’est élevée à 400.251,10 euros (dont 183.000 euros souscrits par 
l’actionnaire Jekiti Mar Capital) et le solde soit 3.994.699,20 euros a été souscrit par compensation 
avec les créances détenues par les actionnaires Jekiti Mar Capital (3.789.699,20 euros) et 
Descamps New World (205.000 euros) sur Montaigne Fashion Group. 
 
Les actions nouvelles émises sont des actions ordinaires de même catégorie que les actions 
existantes de la Société. Elles portent jouissance courante et donnent droit, depuis leur émission, 
à toutes les distributions décidées par la Société à compter de cette date. Elles ont été admises aux 
négociations sur le marché réglementé Euronext à Paris (compartiment C) depuis le 2 octobre 
2013. 
 
Dans le cadre de cette opération, l'Autorité des marchés financiers a accordé, dans sa séance du 3 
septembre 2013, une dérogation pour Jekiti Mar Capital et pour le concert auquel elle appartient, 
à l’obligation de déposer un projet d’offre publique sur le fondement de l’article 234-9, 2° du 
règlement général. 
 
L’augmentation de capital avait pour objectif (i) de renforcer les fonds propres de la Société, (ii) 
assainir le bilan, (iii) permettre à l’actionnaire JEKITI MAR CAPITAL de convertir une partie de 
son compte courant en capital et devenir ainsi le premier actionnaire de la Société (à défaut de 
souscription par le public), (iv) financer son activité, (v) faire face aux différents litiges en cours 
et (vi) contribuer aux financements des échéances liées au plan de continuation et aux emprunts 
bancaires dont les encours ont été renégociés avec les banques des sociétés du Groupe. 
 
 

1.7.2 Licences de marques 
 
MFG a signé en date du 16 septembre 2013 quatre contrats de licences de fabrication et de 
distribution pour ses marques  Irène Van Ryb et Regina Rubens avec les sociétés : 

 
o « LES BAGAGISTES PLATINIUM » pour le développement d’une ligne de bagagerie de 

voyages, de loisirs et d’affaires, malles et valises pour l’homme et la femme, ainsi que tous 
accessoires.  

o « COMPAGNIE A.M. » pour le développement de tout article se rapportant à la 
maroquinerie (sacs à main, portefeuilles, porte-monnaie...) la chaussure et articles 
chaussants pour l’homme et la femme, la lingerie féminine et homewear ainsi que tous 
accessoires.  

 
Ces contrats de licences sont consentis pour une première période se terminant le 31 décembre 
2016 et renouvelable d’un commun accord entre les parties. 
 
 

1.7.3 Lola 
 
La marque Lola a été présente du 2 au 4 juillet 2013 au salon du PAP « PREMIUM » de Berlin.  
 
Par la suite, la Société est entrée en discussion avec un agent allemand et un agent russe pour la 
diffusion des collections Lola, l’objectif étant d’implanter la marque sur ces marchés à fort 
potentiel et bénéficiant d’une situation économique plus favorable. 
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Lola a également réalisé fin juillet une période de ventes sur le site VENTEPRIVEE.COM. Les 
premiers éléments confirment un réel succès de cette opération nouvelle qui est en cours de 
livraison. 

 
1.7.4 Eshop Lola 

 
Le site de e-commerce Lola est opérationnel depuis fin novembre 2013, à l’adresse www.lola.fr. 
 
Le recrutement d’une collaboratrice avec une forte expérience e-commerce pour gérer, dynamiser, 
référencer les différentes places de marché est terminé. 
 
 

ATTESTATION DU RESPONSABLE DU RAPPORT FINANCIER SEMESTRIEL 

 
 
 
 
 
Déclaration de la personne physique assumant la responsabilité du rapport financier semestriel, 
conformément à l’article 222-4 3° du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
 
J’atteste, à ma connaissance, que les comptes pour le semestre du 1er janvier au 30 juin 2013 sont 
établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, 
de la situation financière et du résultat de la société Montaigne Fashion Group et que le rapport 
semestriel d’activité ci-joint présente un tableau fidèle des événements importants survenus pendant 
les six premiers mois de l’exercice, de leur incidence sur les comptes, des principales transactions 
entre parties liées, ainsi qu’une description des principaux risques et des principales incertitudes pour 
les six mois restant de l’exercice. 
 
 
Paris, le 28 février 2014 
 

 
 
 
 
Monsieur Edouard Hubsch 

 

Président Directeur Général de Montaigne Fashion Group 
 
 

 
  
























































